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Lundi 25 (1792).— Prise de Nice , par le général An- 
selme , contre les Piémontais.

(1812) .— Combat de Czerikwo , par le roi 
Murat, ‘ contre les Russes.

La Louise Marie est attendue au premier jour du Havre

29 Septembre 1845.

■ Depuis la moment où In chambre des Représeniants 
conféra â Rosas.des pouvoirs extraordinaires, son am- 
bilion ne connut plus de frein; le despotisme fut à l’or
dre du jour. Jaloux de toute niitoriié qui s élëvhlt près 
do la sienne, voulant sévir contre les classes élevées 
qu'il craignait, puis, pour satisfaire é la fois sa cruauté 
et sa haine centre uii homme dont la sévérité, des prin
cipes et l'amour aux institutions du pays pouvaient'être 
contraires i s’ès projets ambitieux, Rosas fait assassiner 
fa personne la plus sacrée, de In République, le prési
dent.de celte même chambre qui l’avau appelé au 
pouvoir. Une fois lancé dans la carrière du crime, Ro- 
eus ne respecta plus rien, la suite fut digne du débuç 
Pour maintenir tous scs voisins dans sa dépendance, il 
«xcitait entre eux des guerres'continuelles et profitait 
de leur affaiblissement pour les courber sous son joug. 
Tous les chefs Je ces provinces asservies devaient lui 
être entièrement dévoués et ne voir ou n'agir que par 
ses ordres. Celui d'entre eux qui voulant prévenir ou 
arrêter le mal qui accablait son pays, osait faire quel
ques réclamations , payait de sa tète son imprudente 
générosité. Pour affermir sa tyrannie. Rosas forma de 
ses partisans, tous hommes des classes les plus abjeefes 
ane société dont 'les nnmhreusës raanfifations s etendl- 
rent sur mut le continent du Sud Amêriq'ue. Chaqué 
président ou gouverneur d’une république, est entoure, 
épié par un ou plusieurs des affiliés de celle société, qui 
font connaître & leur chef secret tous Ips projets, opi
nions et paroles mémo de celui qu'ils espionnent. Avec 
cet aide puissant, Roses déjoue tous les complots tra
més contre lui, ses ennemis sueenmbenl’lous ou sous le 
poignard ou sous le poison, crimes commis par des as- 
eassins inconnus et que lui. Rosas. ne manque p?s d at
tribuer h ses adversaires. Dans sou propre pays,) la ter
reur est déployée avec son appareil lé plus sinistre, le 
sang de tous les hommes respeclsbles pnr leurs Vértus 
du par leurs connaissances enfile â flots, la Presse;‘dé
vouée au tyran, ne huile plus que des'anathèmes binis- 
très et les Représentants de la nation asservie sou
tiennent pnr crainte un système oppresseur qu’ils n’d- 
sent pas braver'. Visant a une -espèce de dictature 
universelle, il brise tous les obstacles qu'il trouve sur son 
chemin el laisse derrière lui uue longue trace de sang 
jonchée de cadavtes.

Cependant le peuplé argentin est depuis long-temps 
lassé de tant de despotisme et d’antbilion doni toutes 
les nonséquenoes retombent sur lui. Il n’espère que le 
moment favorable p'our secouer un'joug aussi odieu. 
sèment imposé par la tyrannie lu plus cruelle. Il est 
fatigué de ces luttes continuelles qui lé portant loin do
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son pays , l’appauvrissent et le déciment Le peuple 
argentin , nous n’en saurions douter, doit être révolté 
contre tant d’exactions et de crimes. Il juge parfaite* 
ment que ceux-là seuls dont la fortune est compromise 
par un changement d’autorité qui. les condamneraient 
pour les nombreux méfaits qu’ils ont commis , sont 
ceux qui ont intérêt â soutenir un système reprouvé 
de tous les honnêtes gens et qui est prêt de s’écrouler. 
Les seuls soutiens du système fédéral que dirige Ro' 
sas, sont quelques hommes perdus dans 1 opinion pu* 
blique et qui ne soot respectés et obéis que par la 
terreur.

leurs

Charles Mousseaux.

l'indisposition d'un de nos composi- 
nous sommes encore obligés de sus- 
le numéro d’aujourd'hui du Juif Er- pendre

rant. Ce sont deux numéros en retard que
nous remplacerons dans le courant du mois 
prochain.

voit ses soldats déserter de tous 
encore cinq d’entre eux a p parte- 
aillon Masa , se sont présentés â 

L’ennemi 
côtés. Hier 
nant au bat
nos avant-postes.

On nous assure que les troupes anglaises 
arrivées a bord du navire Resistënce, débar
queront demain.

Les Jésuites sont encore une fois espulses de France. 
Le gouvernemen1 franç»H après s’étre accordé avec Sa 
Sainteté par l'office de Al. Rossi, ministre français â Rome, 
a ordonné que les Jésuites fesmassent eurs maisons et ven
dissent leurs immeubles. — L'Univers, que l'on croit ré
digé par M. le comte de Montalembert, se plaint amère
ment de l'adhesion du Saint Péré a une semblable mesure. 
Nous croyons que l'ouvrage de M. Eugène Sue, que pu
blie actuellement le Patriote, a beaucoup contribué â l'a
doption de cette rage mesure.

Nous venons de recevoir de notre correspondance de I 
Toulon la nouvelle d'un sinistre qui. produira une gran* I 
de consternation dans le pays. Les flammes ont cnnsu- I 
mé le Mourillon, ce grand et riche dépôt de nos arme- I 
mens maritime. — A 11 heures et demie les cloches de I 
l'arsenal sonnèrent le tocsin, et l'artillerie mêla bientôt I 
son fracas au cri d'alarme : la ville fut en un moment I 
sur pied. — A peine avait-on vu les flammes qqe le feu I 
enveloppait déjà le magasin des bois de construction.— 1 
Dés ce moment, Ve Slourilloii ressemble â un four enfla- ! 
mé. — Personne ne connait borigine d*un si grand dé- I 
sastre.

Les journaux français du 9 août donnent une dépê- I 
ches té'égraphique du préfet maritime de Toulon du 6, ] 
qui évalue â 2,400,000 francs les dégâts causés par l in- 
cendie.

Le ministre de la marine vient d-envoyer une com* 
mission à Toulon pour instruire sur la cause de ce si
nistre. {Standard.)

PRIX 
de 

R* ABONNEMENT 

3 pat a cons par mois.

Réponse de S. Exc. M. le ministre des affaires
ETRANGERES DE S. M. L’EMPEREUR DU RrESIL, AUX 
INTERPELLATIONS DE M. RODRIGUES DOS SANT05.

Les interpellations adressées â S. Exc. M. le ministre 
des affaires étrangères, relativement à la politique suivie 
par le gouvernement du Brésil dans les affaires de la 
Plata, ont obtenu, de la part du ministre, une réponse 
parfaitement nette et précisé. Lès explications sollicitées 
par M. Rodrigues dos Santos, député de la province 
de Saint-Paul, avaient excité la curiosité et l’intérêt, 
d’autant plus vivement que la conduite du gouverne
ment impérial et dés négociations avec le gouverne
ment de Buenos-Ayres, depuis 1843 jusqu’aujourd'hui, 
avaient inspiré quelques douté sur leurs tendances e.t 
leur opportunité. MM. les membres du. corps diplômati- 
que, en grand nombre, assistaient à la séance de la 
Chambre des Députés durant laquelle, S. Exc. M. Lim
po de Abrêu communiquait ses observations.

Vu traité d’alliance offensive et défensive fut conclu 
â Rio dé Janeiro, le 24 mars 1843, entre le gouverne, 
nient de Buenos-Ayres et le Brésil, représêqté par- 
M. Monorio Hermeto Carneiro Leâa, alors ministre des 
affaires étrangères et M. le conseiller Joaquytn, José 
Rodrigues Torres, ministre de la mariné, munis de tous 
les pouvoirs nécessaires. M. lé'génêral Guido, stipulant 
pour la République, semblait être, comme rindiquaïent 
les termes7de sa correspondance et les'explications ver
bales qui eurent lieu, pourvu de pouvoirs'suffisants pour 
signer le traité, et d’ailleurs, il eh avait débattu et défi
nitivement arrêté les clauses. Néanmoins, M. le géné
ral Guido déclara, en dèrnier lied, qûé ses instructions 
n’étaient pas assez explicites et ses'pouvoirs assez éten-

I dus pour qu’il pût signer le traité.
Or, M. Rodrigues dos Santos blâmait â la fois le mi- 

I nistre brésilien de s’ètre éloigné delà ligne de stricte 
| neutralité que le Brésil avait jusque là suivie dans cette 
I affaire, et d’avoir imprudemment négocié avec- le re- 
I présentant de la République Argentine, sans avoir vérifié 
I ses pouvoirs.

S. Exc. M. A. P. Limpo de Abreû,. ministre des af- 
I faires étrangères, considérant comme solidaires les 
I uns des autres, â certains égards, indépendamment des 
I opinions qui les distinguent, lès différents ministères 
I qui se succèdent dans la direction des affaires, et, se 

fondant sur des principes d’honnëùr national et de pro- 
•bité politique, donné, surin conduite de ses prédéces
seurs, dans les affaires de la Plnta, les explications sui
vantes qui ont obtenu, dans les rangs même de l'opposi
tion, les marques de la plus vive approbation.

Le Gouvernement Impénal, dit S. Exc., avait entre 
les mains, â l'époque des négociations, des documents 
qui prouvent, d'une manière positive, que le général 
Frucluoso Rivera soutenait les rebelles de la province 
de Rio-G'rahdè du Sud : le ministère du 20 janvier put 
donc, sans compromettre les intérêts de l’Empire, rom» 
pre la neutralité que ne respectait pas l’une des parties 
belligérantes II faudrait crailleurs, ajoute S. Exc., pour 
apprécier ce que les circonstances exigeaient, dans 
l’intérêt même du pays, avoir une connaissance exacte 
et tenir compte de tous les aspects de la situation * alors 
"seulement on pourrait affirmer ou nier qu’il fut utile de 
s’associer avec le gouvernement argentin, pour s'oppq^ 
sér au général Rivera. m. Limpo dé Abreù assure, en

pr%25c3%25a9sident.de
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outre,.que la correspondance .générale du ministre ar
gentin, et spécialement les notes des 4 janvier et 5 fé* 
vrier 1843, <ne 'lui eussent inspiré â lui’même. s'il eût 
été ministre, aucun doute sur la suffisance des pouvoirs 
conférés au -général Gui do par son gouvernement, et 

• que l’esprit du traité était conforme aux instructions 
qu’il en avait, reçues. ‘Mais, pour décide-r si les ministres, 

•brésiliens eussent-ou non-dû signer le traité, après que 
le général eut déclaré son-incompétence, il faudrait se 
transporter au milieu des circonstances 'qui ont influé 
sur leur détermination et envisager-la question'de l’op* 
portunité et de l’urgence du traité4ui*ménie.

Le gouvernement brésilien transmit le traité ratifié â 
Rosas qui, contre toute prévision, refusa de le ratifier. 
S. Exc. pense, â cet égard, .que cette communication 
du traité ratifié est irrégulière et justement blâmable; 
mais que la faute ne doit pas être' imputée au ministre 
brésilien qui â ratifié le traité.

A la deuxième question, savoir: Si, après'Ja rupture 
des négociations avec Buenos*Ayres, le Gouvernement 

"Impérial n’en a pas entamé avec la République Orieu* 
taie, S. Exc. répond.* que les instructions données le 6 
juin 1843 â. M. Cangangao de Sinimbû, ministre rési* 
dent â Montevideo, .quoique expédié sous l’impression 
fâcheuse de la non*ratification du traité- du 24 mars, de 
la part de la République Argentine, étaient cependant 
conques dans les vues de la.plus stricte neutralité et 
laissaient au ministre - résident le choix des moyens 
qu’il jugerait propres â -maintenir les deux Etats de 

‘la Platà dans'des sentimens de bienveillance , malgré 
la-neutralité absolue. Toutefois., 41 -n’existe ,dans les 
archives du ministère des affaires étrangères , aucune 
trace d’un traité conclu par M. Sinimbû avec la Ré
publique Orientale; et, si un tel traité a été conclu, 
ce fut malgré les instructions et les vœux du gouver
nement impérial. Le Brésil a*t*il sollicité l’intervention 

■•dél’Angleterre et de la France dans les affaires de la 
Platà ? A l'égard de cette troisième question. S. Exc. 
répond que , suivant son opinion , le dernier cabinet 
avait bien compris tous les droits-et toutes les obliga
tions résultant de la convention du 27 août 1827 . qui 
consacrait l’indépendance -de 'Montevideo , et qu’il de
vait craindre,-en effet, .que-les éventualités-de la guerre 
entre les deux Etats de la Plata -nevinssent â compro
mettre l’existence politique de la République Orientale: 
que , dans-cette circonstance, le gouvernement Impé
rial devait peut être adopter -une politique conforme à 
la lettre et â l’esprit de la convention de 1828', con
clue avec la participation de l’Angleterre : que la Fran* 
ce , par son traité de 1840 , s’était également portée 
.garant de l’indépendance absolue de la République 
•Orientale. Il était naturel que le gouvernement impé- 
périal voulut connaître les conséquences que-ces deux 

.puissances entendaient tirer de ces traité pour leur 
"conduite dans les affaires dé la Plata. Le véritable 
objet de la mission du vicomte d’Abrantès , fut d’obte
nir , sur ce point, les éclaircissemens nécessaireset de 

-déclareren même temps, que le Brésil soutiendrait 
l’iriflépetfdance pleine et entière ded’Etat Oriental , et 
désirait ardemment le rétablissement de la paix dans 

* la Plata ; si l’Angleterre et la -Franco avaient les mêmes 
vues., M. le vicomte d’Abrantès devait les inviter >â 

• donner â leurs ministres au Brésil les instructions né
cessaires pour s’entendre avec le gouvernement impé
rial , â l’egard du traité de 1828. M. Limpo de Abreu 
n’a pas dit, quelle suite l’Angleterre et-la France avait 
donnée â ces ouvertures , ni par quelle-combinaison la 
résolution positive du gouvernement impérial, de dé
fendre l’indépendance de Montevideo , pouvait devenir 
compatible avec la stricte neutralité qu’il a toujours 
observée et qu’il semble encore vouloir maintenir dans 

‘la guerre de la Plata.
Quant â la dernière question ; Si le gouvernement 

Impérial a pris les mesures nécessaires pour protéger 
les Brésiliens résident dans les pays belligérants, ainsi 
■que leurs propriétés, le ministre répond ; que , tant 
■par 'la voie de la diplomatie que par les instructions 
■.transmises aux commandants des forces navales bré- 
filiennea stationnant dans la Plata, et .par les ordres 

donnés au président de la province de Rio’Grnnde , on 
avait, â cet égard, pris toutes les précautions néces
saires.

Répondant ensuite â quelques autres observations de 
M. ‘Rodriguez dos Santos , S. Exc. n’admet pas que le 
gouvernement impérial se soit laissé empêcher par les 
protestations du ministre argentin -de reconnaître l’in
dépendance du Paraguay. L’indépendance de ce pays 
a été solennellement reconnue par le Brésil , malgré la 
protestation de la République Argentine ; et si lo cabi
net n’a encore rien décidé sur la ratification du-traité 
avec ce pays , l’unique raison de cetté hésitation -est, 
que ce traité ne donne aucune solution a une question 
de délimitation de frontières , pendante entre les deux 
pays. M. le ministre justifie aussi le procédé du .gouver
nement impérial , vis’â’vis de D. Fructuoso Rivera ; 
enfin , il donne â entendre que ce chef avait trompé la 
bonne foi du gouvernement brésilien , en répondant , 
par des actes manifestement hostiles , â la stricte neu
tralité do l’Empire.

'Les élections définitivement closes , dans la province 
'de Rio'Grande du Sud ,' laissent supposer que M. le 
comte de Caxias sera sénateur ; -et MM. Magalhaens et 
Lima- sont députés.

{Courrier Européen.)

MdRlJŒ.
et

MOUVEMENT DU PORT.
ARRIVAGES.

Entrées du 2B.
Buenos-Aires,'le 26 du courant, pailebot argentin Lave- 

rona, avec sel.
Buenos-Aires , le 26 du courant, pailebot argentin La 

Joven Sebasliana. avec sel.
Buenos-Aires le 20 du courant, pailebot argentin Joa- 

quina, en lest.
Buenos Aires, -vapeur de guerre anglais Firebrand.

DEPART DU 29.

Boénos. Aires, brick de guerre français Pand'.ur.
Buenos- Aires, vapeur de guerre anglais Firebrand.

AVIS DU capitaine du port.
Un abus .general s’esi introduit dans la 

vente des navires, et dans le changement des 
pavillons etrangers en orientaux. U faut que 
■cet abus-disparaisse afin que les ordonnances 
sur ces c?s, ne soie.nt point frustrées.

"Conséquemment les intéressés"sont préve
nus que le bureau n'acceptera aucun docu
ment sur la vente en nationàlisation quelcon
que de navires, sans une autorisation préala
ble du capitaine du port, afin que ce dernier 
puisse ‘faire ce qui est prescrit par les or
donnances maritimes et par les résolutions de 
l’autorité. Sans cette formalite, les interesses 
ne pourront prendre le permis respectif au 
•bureau du timbre.
Ste Catherine, en 12 jours, brick sarde Fortu- 
na,â ordre.

AV/S DIVERS.
AU RABAIS.

On trouvera au Môle de Lafon," du char
bon de bois de première qualité & 3 patacons 
là fanegue.

AVIS.

Il a été perdit un jeune chien dpsgneul tout tu 
noir ; âgé de trois mois ; il est offert une bon- | 
ne récompense â la personne qui le rapportera i 
rue du Cerriio, N,9 134.

A LOUER;
Une maison composée de sept pièces, 

une cuisine, une citerne,-un entre-sol pour 
domestiqués et autres commodités.

^adresser, rue dé la Réconquiste N.° 112.
__________________

AVIS
Graisse dé porc â 140 réis l'a livre et â 

3$1|2 l'arrobe. en face l’hôpital françiisà 
côté de lu pharmacie de M. Lenoble.

A LOUER.

On afermera une cassillc composée de doux 
chambres a-vec une basse-cour attenante, fer
mée avec des planches: située au -quartier du 
Mode, â côté du café I a-bastie.

S'adresser S la confiterie du jardin a. 293. à 
coté du Gabildo.

AÆrENUE GENERALE D'AFFAIRES.
Galle'de Zavala, n, 80, vis a vis la -maison 

dû général Lavalieja.
Les directeurs offrent leurs services au pu

blie pour tout ce qui concerne la vente et l'a
chat de quintas, terrains , maisons en ville J 
vente et achat de billets ministériels; lettres 
du -gouvernement, liquidations-, actions de 
douane, et de toutes sortes de crédits du gou- 
vernement el de particuliers ; des directeurs se 
chargent également de procurer dé l’argent 
sur hipodheque.

A l’e-gence on fait des traductions de l’i
diome espagnol â l’idiome français, et ale- 
mand (et vice-verso), On rédige' dés pétitions 
ou c les autorités d'e la république , et pour 
les autorités, on se diàrge en outre de la vente 
et de l'achat de toutes sortes de marchandi- 
dises : de-liquidations de comptes, etc.

Les personnes qui voudront bien accorder 
leur confiance aux directeurs de cet etablis
sement peuvent compter sur leur zele et leur 
exactitude.

AGENCE GENERALE D'AFFAIRES.
On desire acheter un petit terrein, situe 

près de là ville, On offre de payer au comp
tant,

La personne qui en aurait un â vendre, peut 
s'adresser au bureau de l'agence, et porter lo 
litre de propriété.

AU BARATILLO.
Graisse de porc, b 2 reaux la livre, 4 pias

tres 400 réis l’arrobe, rue du 25 août n. J 69

Le Propriétaire-Gérant, Jh. REYNAÜD:
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